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 o Personnel de l’académie de Paris, vous estimez être 
victime ou témoin d’agissements ou de violence 
à caractère sexiste ou sexuel (VSS) et vous faites 
appel à la cellule d’écoute VSS.

 o

 o La cellule d’écoute VSS, composée d’écoutantes et 
écoutants académiques formés spécifiquement, 
offre un espace de parole, d’informations et 
d’orientation. Elle s’inscrit dans le dispositif 
académique de recueil et de traitement des 
signalements d’agissements sexistes ou de 
violences sexuelles.

 o

 o Un écoutant ou écoutante vous contacte 
sous 48 heures afin de fixer un rendez-vous, 
téléphonique ou en présentiel selon votre choix, 
vous permettant d’exposer la situation en toute 
confidentialité et anonymat.

 o

 o L’académie de Paris s’engage à vous apporter 
accompagnement, soutien et protection tout au 
long de votre démarche.
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DISPOSITIF VSS

Cellule d’écoute

Objectif : recueillir les signalements

stopvss@ac-paris.fr

Équipe d’écoutantes et écoutants

Cellule de traitement

Objectif : qualifier le signalement

Composition :

 o Référente égalité DRH adjointe

 o Chargée ou chargé de mission égalité

 o Représentante ou représentant de la 
division des affaires juridiques (DAJ)

 o Équipe académique d’écoutantes et 
écoutants

 o Si besoin, autres interlocutrices et 
interlocuteurs des services du rectorat 
(gestion par exemple)

Étude du 
signalement 
et arbitrage 

de la direction 
académique

Suivi

DISPOSITIF DE RECUEIL ET DE 
TRAITEMENT DE SIGNALEMENT DES 
AGISSEMENTS OU ACTES DE VIOLENCE 
À CARACTÈRE SEXISTE OU SEXUEL

Transmission  
du dossier de 
signalement

Préconisations
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DISPOSITIF VSS

Vous estimez être victime ou témoin d’agissements 
ou actes de violence à caractère sexiste ou sexuel

Vous contactez la cellule d’écoute par courriel

stopvss@ac-paris.fr

Un accusé de réception :

 o mentionne la protection des données et garantit 
l’anonymat 

 o vous informe d’un contact dans les 48 heures ouvrables

 o vous demande de communiquer un numéro de 
téléphone pour vous joindre

Un écoutant ou une écoutante de la cellule d’écoute

 o vous rappelle par téléphone

 o vous informe de vos droits et du fonctionnement 
du dispositif

 o vous propose un RDV téléphonique, visio ou en 
présentiel selon votre choix dans les 10 jours ouvrés 
suivant la saisine

CELLULE D’ÉCOUTE
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DISPOSITIF VSS

CELLULE D’ÉCOUTE / 
RECUEIL DU SIGNALEMENT

Vous souhaitez 
échanger avec la 
cellule d’écoute

Vous ne souhaitez 
pas poursuivre votre 
démarche auprès de 

la cellule d’écoute

 o La saisine est prise en 
compte dans le bilan 
d’activité du dispositif

 o Respect de l’anonymat

 o Le message de contact 
est détruit

Déroulement

1 Rappel du cadre du 
dispositif de signalement
o  Garantie de confidentialité et 

d’anonymat, d’objectivité, de suivi, 
d’accompagnement et de traitement

o  Garantie du respect du choix 
d’action de la déclarante ou du 
déclarant et du retour d’informations 
sur les actions engagées

o   Information sur vos droits et 
votre accompagnement

o   Possibilité d’être accompagné 
par la personne de votre choix

o  Possibilité de communiquer tout 
élément étayant le signalement

3  Transmission pour traitement 
après votre accord 
exprès aux autorités

o   d’un rapport rédigé par 
l’écoutante ou l’écoutant

o   du compte-rendu de signalement 
signé par l’agent ou l’agente, 
avec son accord exprès

2  Recueil du signalement 
lors d’un entretien

o   Transmission de votre compte-rendu 
d’entretien pour signature

Situation  
grave  

et urgente : 
traitement et 
transmission 
immédiats
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DISPOSITIF VSS

CELLULE DE TRAITEMENT /  
ANALYSE DU RECUEIL DE 
SIGNALEMENT ET PRÉCONISATIONS

Les membres de la cellule de traitement
 o prennent connaissance des éléments de dossier transmis par la 

cellule d’écoute

 o analysent les premières informations

Le signalement relève 
de la compétence 
du dispositif VSS

Le signalement ne relève 
pas de la compétence 

du dispositif VSS

La direction académique 
rend son arbitrage sur les 
préconisations décide des mesures 
appropriées et de protection 
pour faire cesser la situation :

 o mesure conservatoire

 o enquête administrative

 o procédure disciplinaire

 o protection fonctionnelle

 o article 40

 o Étude approfondie

 o Recueil d’éléments 
complémentaires

 o Respect de la procédure 
contradictoire

 o Préconisations de 
mesures auprès de la 
direction académique

 o L’écoutant  
ou l’écoutante

  -  vous informe que votre 
signalement ne relève 
pas du dispositif VSS

  -  vous oriente vers 
les interlocuteurs 
ou interlocutrices 
pertinents avec votre 
accord exprès

 o La saisine est prise en 
compte dans le bilan 
d’activité du dispositif

La situation 
est jugée grave 

et urgente 
Prise en compte 

immédiate de votre 
situation avec mise en 

place de mesures 
appropriées
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DISPOSITIF VSS

ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI

Accompagnement et information 
des personnels de l’académie

 o Accompagnement à chaque étape de la 
procédure de traitement

 o Information des suites données à chaque 
situation

 o Information par écrit des mesures prises

Bilan d’activité du dispositif

Conservation des informations sur un 
réseau sécurisé dédié pendant 5 ans
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Contact : stopvss@ac-paris.fr

Plan académique « Égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes »

1 rectorat | 3 sites

Enseignement scolaire au Visalto | 12 boulevard d’Indochine, 75933 Paris Cedex 19
Enseignement supérieur en Sorbonne | 47 rue des Écoles, 75230 Paris cedex 5
Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France |  
Service départemental de la jeunesse et des sports | 6/8 rue Eugène Oudiné, 75634 Paris Cedex 13

www.ac-paris.fr | www.sorbonne.fr | communication.sorbonne@ac-paris.fr
 @academie_paris |  paris.academie |  academie_paris |  Académie de Paris Bu
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